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Sur le plan institutionnel, l’année 2014 a été marquée par le renouvellement des élus au sein des diverses instances du SYDED, suite 
aux élections municipales du mois de mars.

Sur le plan des activités, le SYDED a subi les conséquences défavorables (baisse des prix de reprise des matériaux, hausse des coûts 
des énergies et des transports) dues à la situation économique globale qui est restée très tendue. A cela s’ajoutent les constantes 
évolutions juridiques qui entraînent des contraintes réglementaires et des surcoûts importants pour l’ensemble des compétences. 
Dans ce contexte, le SYDED a néanmoins gardé le cap sur les objectifs fixés pour toutes les missions proposées aux collectivités 
adhérentes.  

Ainsi, dans le domaine du Traitement des Déchets, au vu des nouveaux objectifs nationaux, la priorité s’est portée sur le volet 
"réduction". En plus de l’impulsion donnée au compostage collectif, c’est l’engagement "anti gaspillage alimentaire" qui a été amorcé. 

Comme prévu, l’élargissement des consignes de tri à tous les emballages en plastique a été généralisé sur l’ensemble du territoire, 
ce qui a permis de recycler plus de déchets et de diminuer les quantités non valorisées.

La hausse sensible de la fréquentation et des apports en déchetteries s’est poursuivie, et même accentuée. Aussi, l’ouverture de la 
nouvelle déchetterie de Cahors a permis d’améliorer le service rendu aux usagers de ce secteur. 

L’activité Bois-énergie a poursuivi son développement avec, notamment, la construction et la mise en service du réseau de chaleur 
de Lacapelle-Marival, ce dernier étant le plus important réalisé à ce jour par le SYDED. En même temps, l’opération de densification 
et/ou d’extension des réseaux existants a été lancée. 

D’autre part, des études ont été menées pour de futurs projets de réseaux de chaleur, mais aussi pour le développement de la filière 
bois locale.

Pour l’activité Eau potable, 2014 constitue une véritable année charnière, marquée par la finalisation du schéma départemental 
d’alimentation en eau potable, et la présentation de ses orientations aux élus lotois.

La présence du SYDED en matière d’assistance auprès des communes et syndicats pour la gestion des services publics s’est vue 
renforcée, conséquence de l’arrêt de l’intervention des services de l’Etat en la matière. 

En ce qui concerne l’Assainissement aussi, les services d’assistance apportée aux collectivités se sont poursuivis et consolidés. A la 
demande des adhérents, une étude a été réalisée en interne sur les possibilités d’évolution des modalités d’exercice de la compétence 
Assainissement Non Collectif au sein des SPANC afin ne pas augmenter la redevance pour l’usager, suite à la diminution dès 2016 
des aides aux contrôles versées par l’Agence de l’eau. 

Quant à l’activité Eaux naturelles, un nouveau réseau de mesure de la qualité des eaux superficielles a été mis en place afin d’évaluer 
au plus juste l’impact des rejets domestiques sur le milieu aquatique à l’issue de réalisation de travaux d’amélioration de systèmes 
d’assainissement. Ce travail est une concrétisation de la transversalité entre ces deux compétences du SYDED.

Par ailleurs, je tiens à noter la mise en place d’une nouvelle action de sensibilisation sur le thème de l’eau, sous la forme d’une 
animation scolaire, réalisée en partenariat avec l’Inspection académique et réalisée par des animateurs du SYDED.

A nouveau à la tête de cette structure, je me réjouis de retrouver la vitalité qui la caractérise, ainsi que l’implication des élus et de son 
personnel qui se fait un honneur d’assurer un service public de qualité au meilleur prix. Avec eux, je souhaite engager le SYDED dans 
de nouveaux projets ambitieux pour faire du Lot "un territoire exemplaire" sur le plan environnemental.

Gérard MIQUEL
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FORME JURIDIQUE 

 � UN SYNDICAT MIXTE OUVERT ET À LA CARTE
Le SYDED est un organisme public, administré par des élus : chaque collectivité adhérente est représentée au sein du SYDED par des 
élus locaux réunis en Comité Syndical. Il regroupe des communes, des groupements de communes (syndicats, communautés de communes), 
ainsi que le Conseil général. Il gère 5 compétences distinctes. L’adhésion des collectivités est facultative.

 � UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (EPIC)
Les méthodes de gestion s’apparentent à celles des entreprises industrielles et commerciales : 
  - gestion du personnel selon le régime de droit privé,
  - fonctionnement basé sur des activités de type industriel, avec une notion de productivité,
  - comptabilité proche des entreprises privées.

 � UN MODE DE GESTION EN "RÉGIE DIRECTE" 
Le SYDED assure lui-même la gestion du service public.

COMPÉTENCES

ADHÉRENTS 

Les collectivités locales sont libres d'adhérer aux différentes compétences du SYDED, en fonction de leurs besoins sur leurs territoires. 

"DÉCHETS" "BOIS-ÉNERGIE" "EAU POTABLE" "ASSAINISSEMENT" "EAUX NATURELLES"
11 collectivités 

chargées de la collecte 
des déchets ménagers

13 collectivités 
pour la gestion de 
réseaux de chaleur

64 collectivités 
chargées de la gestion 

de l'eau potable

137 collectivités 
chargées de l'assainisse-

ment des eaux usées

24 collectivités 
chargées de la gestion 

des eaux naturelles
338 communes du Lot

+ 5 de l'Aveyron
12 réseaux

1 037 abonnés
Adhérents :                                

26 MOE AMO, 36 DSP GSP, 3 prod°
Adhérents :

15 ANC, 122 AC, 91 Boues
4 réseaux de suivi

23 sites de baignade

�

 180 588 habitants (pop. municipale INSEE 2014).
 202 619 habitants (pop. DGF 2009 : population totale + résidences secondaires)

 Traitement des déchets ménagers et assimilés :
  � Tri des déchets recyclables et valorisation du verre
  � Traitement des déchets non valorisables
  � Gestion d’un réseau de déchetteries, compostage des végétaux et valorisation du bois

 Bois-énergie et développement des énergies renouvelables :
  � Réalisation de réseaux de chaleur 
  � Gestion des réseaux de chaleur 
  � Développement des énergies renouvelables

 Production de l’eau potable :
  � Soutien et accompagnement des collectivités adhérentes
  � Gestion des ressources en eau potable et des réseaux de production

 Assistance à l'assainissement des eaux usées et traitement des boues de stations d’épuration :
  � Soutien et accompagnement des collectivités adhérentes
  � Prise en charge du transport des boues et de leur traitement

 Connaissance et assistance à la gestion des eaux naturelles :
  � Suivi de la qualité des milieux aquatiques
  � Soutien et accompagnement des collectivités adhérentes

PRÉSENTATION DU SYDED DU LOT
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ORGANISATION
En tant qu’organisme public, le fonctionnement du SYDED est basé sur une organisation à 2 niveaux : le décisionnel et l’exécutif.
 

 � LE NIVEAU DÉCISIONNEL : LES ÉLUS 

Chaque collectivité adhérente est représentée, au sein du SYDED, par des élus locaux réunis en Comité Syndical. C’est dans le cadre de 
cette assemblée délibérante que sont prises les décisions concernant la politique générale et la gestion des activités du SYDED. Ce comité 
élit le Président et les Vice-présidents. 

La plupart des décisions prises par le Comité Syndical font auparavant l’objet d’un travail de réflexion mené par les élus, assistés par les 
services du SYDED, au sein de :

 � LE NIVEAU EXÉCUTIF : LE PERSONNEL

Les agents du SYDED, organisés dans différents services et répartis sur divers sites d’exploitation du département, se chargent de la mise en 
œuvre des décisions prises par les élus. 

���������		��
	�	��������	��
 - Finances et administration générale,
 - Déchets,
 - Assainissement,
 - Eau Potable,
 - Communication.

�����������	���
 - Assainissement,
 - Eau Potable,
 - Eaux Naturelles,
 - Bois-énergie.

COMMUNES, COMMUNAUTÉS DE COMMUNES, SYNDICATS
disposant d’un réseau 

de chaleur sur leur 
territoire (ou EFA validée)

CONSEIL 
GÉNÉRAL

Comité Syndical

Bureau Syndical
Président

Vice-présidents

Délégués «Déchets»
Délégués «Bois-énergie»
Délégué «Eaux Naturelles»
Délégués «Assainissement»
Délégués «Eau Potable»
Délégués «Conseil général»
Personnes extérieures qualifiées

chargés 
de l’assainissement

Collège
Assainissement

Collège
Eaux Naturelles

Collège
Eau Potable

chargés de 
la collecte des déchets

chargés de 
la gestion 

des eaux naturelles

chargés de 
la gestion

de l’eau potable

Les membres adhérents désignent les délégués au SYDED

Collège
Bois-énergie
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MOYENS HUMAINS

Effectif total au 31/12/2014 : 289 personnes   
La gestion est centralisée au niveau de la “structure” qui assure la coordination des activités opérationnelles “exploitation”, elles-mêmes orga-
nisées en 3 secteurs géographiques distincts. Sur chacun, un responsable de secteur, un chargé d’exploitation et une assistante administrative 
assurent la gestion des équipements et l’encadrement du personnel de l’ensemble des activités.

Missions transversales : la structure administrative

Le rôle de la structure est d’assurer l’interface entre les choix politiques émanant des décisions des élus et les activités opérationnelles. 

Elle regroupe des activités “supports” et mène des opérations permettant d’assurer le service rendu aux collectivités et aux habitants (enca-
drement, services administratif, ressources humaines, études / développement / travaux, communication, qualité / sécurité / environnement, 
coordination de l'exploitation). Ces services ne sont pas directement rattachés à l’une des activités principales du SYDED. De ce fait, une 
partie de ces charges est compensée par une participation des collectivités et le reste des dépenses est réparti entre les différentes activités 
sous l’intitulé “frais de structure”. 

LES SERVICES OPERATIONNELS

 

VERRE
NON

VALORISABLES

ENTRETIEN
MAINTENANCE

EAUX
NATURELLES

CENTRES DE TRI DÉCHETTERIES
VALORISATION

BOIS & VÉGÉTAUX

EAU
POTABLE

AMÉLIO. COLLECTE 
& PRÉVENTION

EMBALLAGES
(recyclables hors verre)

+
PAPIER

EMBALLAGES
(recyclables hors verre)

+
PAPIER

RÉSEAUX 
DE CHALEURASSAINISSEMENT

administratif, ressources humaines, 
communication, qualité / sécurité / environnement,

études / développement / travaux, coordination de l'exploitation...

DIRECTION

LES SERVICES SUPPORTS

4 agents 13 agents 8 agents 6 agents 8 agents

140 agents 6 agents 6 agents 32 agents 5 agents6 agents

54 agents :

234 agents :

1998

7

2014

289

1 emploi pour

625 habitants

Sur les 221 agents des services opérationnels,  
12 sont affectés à la compétence "Assainissement".
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MOYENS MATÉRIELS

Lalbenque

Castelnau-Montratier

Puy-l'Evèque

Cazals / Montcléra

Souillac

Bagnac-sur-Célé

Latronquière

VayracMartel

Glanes

Lacapelle-Marival

Cajarc

Lauzès

Labastide-Murat

Payrac

St-Germain-du-Bel-Air

Luzech

Montcuq Limogne

St-Géry

Salviac

Gourdon Gramat

Livernon

Sousceyrac

Capdenac-Gare

Figeac

Catus

Biars-sur-Cère

Quatre-Routes-du-Lot

Saint Jean Lagineste

Caillac

Font Polémie Landenouze

Lagardelle

Dégagnac

Valroufié

Cahors

Thégra

Unité de production d’eau

Réseau de chaleur au bois

Siège

Plateforme de compostage

Plateforme de valorisation du bois

ISDI

Locaux du SATESE

Déchetterie

Quai de transfert

Centre de tri

 � ÉQUIPEMENTS FIXES 
- 3 centres de tri, 
- 29 déchetteries,
- 3 plateformes de compostage,
- 3 plateformes de valorisation du bois,
- 7 quais de transfert,
- 21 ISDI (gravats),
- 12 réseaux de chaleur,
- 3 unités de production d’eau potable.

 � ÉQUIPEMENTS MOBILES 
- 18 camions polybennes,
- 8 remorques PL,
- 28 engins de manutention 
  (télescopiques, tractopelles, pelles...),
- 3 broyeurs et 1 crible (végétaux + bois),
- 43 véhicules légers,
- 259 bennes.
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BILAN FINANCIER GLOBAL 

DÉPENSES : 7 963 164 €

FINANCEMENT* : 5 598 905 €

65,96 % Emprunt

23,09 % Subventions d'investissement

10,76 % Autofinancement

0,19 % Produits exceptionnels 

0,40 % AUTRES COMPETENCES
� ������Équipements divers

46,54 % DÉCHETS

14,42 % Aménagements et
       équipements divers

8,16 % Extension du siège et
       réaménagement du site

53,06 % BOIS-ÉNERGIE
� �������������	
���������
� ������	����
���������
	

8,06 %���
��������������	����
�����������������������	�������
	��

8,01 % Optimisation 
����������������������	���

7,89 %������������������	��
            Saint-Jean-Lagineste

Répartition des dépenses réelles : 5 598 905 €

DÉPENSES : 24 373 008 €

Répartition des dépenses par budget et par activité :

Excédent 2014 : 2 173 078 €
dont 73 631 € d'excédent réel 2014 
et 2 099 447 € d'excédent reporté 2013, soit : 1 538 225 € Budget Déchets,
 267 184 € Budget Eau Potable,
 200 253 € Budget Eaux Naturelles,
 46 356 € Budget Assainissement,
 47 429 € Budget Bois-énergie.

40,18 % Charges de personnel

32,52 % Prestations déléguées

15,45 % Charges courantes

11,82 % Charges financières et d'amortissement

0,03 % Charges exceptionnelles
 

RECETTES : 26 546 086 €

45,50 % Participations des adhérents

18,08 % Soutiens Eco-organismes et ventes matériaux

15,38 % Prestations clientèle

7,91 % Excédent 2013 reporté

7,65 % Subventions

4,29 % Recettes générées par les facturations entre budgets

1,19 % Divers

1,86 % EAU POTABLE

1,05 % EAUX NATURELLES

5,31 % ASSAINISSEMENT84,53 % DÉCHETS

7,25 % BOIS-ÉNERGIE

                           31,41 %
               Traitement des 
            non valorisables

 

      36,11 %
    Tri des recyclables 
et verre

17,01 % 
 Déchetteries, compostage 
  et bois

La durée d’extinction de la dette (12,13 millions d’euros) est de 21 ans (2035).
Le SYDED possède un taux d’endettement faible (6,54 % des recettes réelles de fonctionnement).

 � FONCTIONNEMENT :  � INVESTISSEMENT :

Le SYDED dispose de 5 budgets distincts ; un pour chaque domaine d'activité :
 “Déchets”, “Bois-énergie”, “Assainissement”, “Eau Potable” et “Eaux Naturelles”.

60,33 % Opérations en cours

9,34 % Petits équipements

0,64 % Etudes, brevets, licences…

4,36 % Solde d'exécution investissement reporté

12,54 % Remboursement du capital de l'emprunt

12,79 % Amortissement des subventions

 

* Financement des dépenses réelles
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FAITS MARQUANTS
L'année 2014 en bref...

DÉCHETS

Le SYDED a pris en charge 127 946 tonnes de déchets, dont :

������������������	��!���#������$&�<=>��������?�	
	�������@H	���	���
��������K&��K���������W����	�������������	���

L’expérimentation sur l’extension des consignes de tri des emballages plastiques, menée en partenariat avec Eco-Emballages, s’est 
développée sur l’ensemble du territoire.

BOIS-ÉNERGIE
Exploitation des réseaux de chaleur
Le SYDED gère 12 réseaux, avec 1036 bâtiments raccordés au total.
Leur exploitation représente 1 193 tonnes équivalent pétrole économisées sur l'année. 

Construction des réseaux de chaleur
La 2ème phase des travaux d'extension du réseau de Figeac (Nayrac) a été achevée.
Le réseau de chaleur de Lacapelle-Marival a été mis en service en octobre 2014.
Z���	���H	�����������	���
��������[�����������	����
������������������	�������\��������
��
de 80 abonnés supplémentaires.

EAU POTABLE

Gestion opérationnelle
Le SYDED a poursuivi l'exploitation des captages et la production d'eau potable de la commune de 
����������������!����#��
����	���380 833 m³ d’eau vendus.
La révision du schéma départemental d’alimentation en eau potable s’est poursuivie en 2014 avec 
la présentation début décembre, des orientations générales et des captages d’intérêts départemental 
]K�������@��^����������]��������@��^_�`�����
�������������[��������
	����	�����������������������
���
de Caillac, la sécurisation du secteur de Martel et l’organisation de la production d’eau sur le secteur du 
Ségala.

Assistance technique
Près de 60 missions, dont 25 nouvelles demandes, de maîtrise d'œuvre et assistance à maîtrise d’ouvrage 
ont été menées en 2014 auprès des 26 collectivités membres.
�K���������������#���[����������	�������l’assistance à la gestion des services publics. Le SYDED a 
également accompagné une collectivité pour le renouvellement de son contrat de délégation de service 
public.

La nouvelle déchetterie de Cahors a ouvert ses portes en avril :

- Doublement de la capacité d’accueil des usagers,
- 12 quais sécurisés,
- Installation d’un système de vidéo-protection.

La réduction des déchets a pris un nouvel essor avec le lancement 
de deux nouvelles initiatives : 

- la sensibilisation à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire avec l’accompagnement d’un 
premier établissement de restauration 
collective, le Foyer Lamourous à Cahors,

- l’accès au réemploi grâce à la mise en 
place sur la déchetterie de Cahors d’une zone 

d’accueil pour le don d’objet encore utilisables 
(partenariat avec Emmaüs).

- 
pla

d’a
(par
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ASSAINISSEMENT
Assistance à l’assainissement collectif des eaux usées
270 interventions ont été réalisées sur 187 stations d’épuration du département. 
33 opérations d'Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) sont suivies au
31 décembre 2014.

Assistance technique à la gestion du service public d’assainissement collectif 
(ATGSPAC)
10 contrats de Délégation de service public (DSP) ont été suivis et une première 
assistance à un renouvellement de contrat de DSP a été réalisée.
58 Rapports sur le prix et la qualité du service 2013 (RPQS) ont été produits 
et enregistrés sur le site de l’Observatoire national des services d’eau et 
d’assainissement.

Traitement des boues de stations d’épuration
12 216 tonnes de boues ont été traitées en 2014, principalement en compostage et 
épandage, pour 48 collectivités adhérentes.

Assistance à l’assainissement  non collectif
14 SPANC adhérents au SYDED au 31 décembre 2014 contre 17 en 2013 en raison 
du regroupement de Communautés de communes entre elles, regroupant 334 
communes lotoises et 5 communes aveyronnaises, pour environ 47 500 installations.
Le rendu de l’étude sur ce que pourrait être l’évolution des modalités d’exercice de 
la compétence ANC a été présenté début novembre à l’ensemble des SPANC.

EAUX NATURELLES

2014 a été marquée par la mise en application lors des prélèvements d’eaux naturelles, 
��� ��
������� ���@������ �� �?k@����� �� �?��
� ��� ��	��� �� w
������ �[��� �� @�	����	� ���
représentativité des données destinées à alimenter les bases nationales.

En lien avec la compétence assainissement, le SYDED a créé un nouveau réseau de 
��	��������������������	����$�	�����������	��[���?����
�	��
���
��{
�����?����������
rejets domestiques sur le milieu aquatique à l’issue de réalisation de travaux d’amélioration 
de systèmes d’assainissement.

En ce qui concerne les eaux de loisirs, les collectivités gestionnaires d’une baignade 
�����
�#���[����	�?
��	����	����������?�������@�������������w
������		��������#
��
de saison estivale, et du perfectionnement des modèles de la prévision de la qualité 
bactériologique des eaux pour les rivières Célé et Cère, utilisés dans le cadre du dispositif 
Inf’eau loisirs.

Autres faits marquants, des conditions hydrométéorologiques très particulières avec une 
répartition des pluies sur l’année très atypiques, de très nombreux jours de pluies en été. 
Ainsi, pour les apports de type bactériologique, cette situation a été plutôt pénalisante alors 
que les micropolluants du fait d’un accroissement de la dilution n’ont pas été détectés.
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Activités "ASSAINISSEMENT"



SYDED du Lot 2014 - Assainissement12 

 AVANT-PROPOS 

Le SYDED assure une mission d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement, depuis 2011, sur délégation du Conseil général 
de l’ensemble des activités de son Service d’Assistance Technique à l'Épuration et au Suivi des Eaux (SATESE).

Cette extension du champ d’intervention du SYDED est une conséquence de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 
2006 et répond à la volonté des collectivités de pouvoir continuer à bénéficier d’une assistance technique spécialisée de qualité, en 
capacité de s’adapter aux nouveaux besoins générés par l’évolution du contexte réglementaire et institutionnel.

Le SYDED intervient auprès des collectivités gestionnaires de l’assainissement des eaux usées domestiques sur trois volets :

� � ��Z?�����������|��?������������������������������
��
����\

��Z���	������������#�
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Comme annoncé, le Département du Lot a diminué de manière importante sa participation au fonctionnement de l’assistance à l’assainisse-
ment collectif des eaux usées en passant son taux d’aide de 40 à 10 %, ce qui a nécessité une participation plus importante des collectivités.
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ASSISTANCE À L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF DES EAUX USÉES

PRINCIPE

La mission d’Assistance à l’assainissement collectif des eaux usées intègre, suite à la très récente disparition de l’aide technique qui était 
apportée aux collectivités par les services de l’Etat, les trois volets suivants :
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�&�>�?���@, déployé par de nombreuses interventions de terrain et 
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Bléou, Payrac, les Quatre-Routes, Saint-Céré et Le Vigan a été mis en place sur le milieu récepteur.

Une "Assistance technique à la gestion du service public d’assainissement collectif" (ATGSPAC), constituant un support administratif, 
technique, juridique et financier pour la gestion du service public d’assainissement collectif (SPAC) en assurant sur demande des collectivités 
adhérentes :
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national des services d’eau et d’assainissement,
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Un "Accompagnement technique des opérations d’assainissement" (ATOA) représentant une Assistance au maître d’ouvrage (AMO) 
élargie permettant de l’accompagner depuis la toute première définition des besoins jusqu’à l’achèvement de l’opération, l’ATESA prenant 
ensuite le relais. Bien que pouvant varier en fonction de la nature de l’opération, cet accompagnement consiste pour la majorité des cas à :
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CONTEXTE DÉPARTEMENTAL DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

 � L'ÉTAT DES INFRASTRUCTURES
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Communes dont une partie du territoire 
relève de l'assainissement collectif (254)

déjà existant (198)

à é (56)

198 communes disposant d’un assainissement collectif  
sur la partie la plus urbanisée de leur territoire

142 communes sans assainissement collectif, 
dont 86 communes ayant fait le choix réglementaire 

de ne pas recourir à l'assainissement collectif

Carte en l'état des fichiers à la date d'impression

Communes sur lesquelles un nouveau système
d'assainissement collectif est à l’étude (5)

Communes dont la totalité du territoire
relève de l'assainissement non collectif  (86)

Communes dont une partie du territoire
relève de l'assainissement collectif (254)

déjà existant (198)

à créer (56)
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 � LES MODES DE GESTION

Au 31 décembre 2014, on dénombre pour le département du Lot 134 collectivités gestionnaires d’un Service public d’assainissement collectif 
(SPAC) réparties en :

��122 SPAC communaux, 
��12 SPAC intercommunaux  
   dont le territoire s’étend sur 77 communes.

La gestion de ces SPAC s’effectue majoritairement en régie, seules 12 collectivités (6 communes et 6 EPCI) ont recours à une Délégation 
de Service Public (DSP).
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St Jean
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SPAC communaux (122 communes dont 6 en Délégation de service)

Territoire sans AC

AQUARESO (22 communes) (DSP)

SIAEP de la région de Cazals (12 communes) (DSP)

Syndicat d'assainissement du Quercy-blanc (12 communes) (DSP)

SIAEP du Bournac (12 communes) (DSP)

Syndicat d'assainissement de la vallée du Reignac (6 communes)

SIAEP d'Alvignac-Montvalent (2 communes)

SAEP et d'assainissement de thémines (3 communes)

SIAEPde Capdenac-le-haut (2 communes)

Syndicat d'assainissement de Biars Bretenoux (2 communes)

SIAEP du Causse sud de Gramat (1 commune)

Syndicat intercommunal de la Tourmente (3 communes) (DSP)

Collectivité en délégation de service public (DSP)

Syndicat mixte de Cahors Sud (DSP)

SPAC intercommunaux (77 communes)

soit 12 services intercommunaux dont 7 regroupant plus de 2 communes

Carte en l'état des fichiers à la date d'impression
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ADHÉSIONS

Au 31 décembre 2014, 122 collectivités gestionnaires de SPAC sont adhérentes au SYDED (91 %).

Les non adhésions concernent 1 syndicat intercommunal (Syndicat du Bournac) et 11 communes dont 6 ont seulement en gestion le réseau de 
collecte, car raccordées sur la station d’épuration d’une autre collectivité (Gagnac-sur-Cère – La Chapelle-Auzac – Lamagdelaine – Laroque-
des-Arc – Sénaillac-Latronquière – Saint-Jean-Lespinasse). Pour les 5 autres, il s’agit de Esclauzels – Gignac – Gramat – Lauzès – Le Bourg. 

Le parc départemental des infrastructures au 31 décembre 2014 est composé de 204 stations d’épuration pour une capacité organique de 
traitement totale installée voisine de 210 700 Equivalents habitants (EH). 
Les adhésions au SYDED correspondent à 188 stations d’épuration, représentant 92,2% du parc et plus de 197 800 EH de capacité 
installée (soit 93,9 %). 
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INTERVENTIONS

 � L'APPUI TECHNIQUE À L’EXPLOITATION DES SYSTÈMES 

D’ASSAINISSEMENT (ATESA)

Au cours de l’année 2014, 7 nouvelles stations d’épuration ont été mises en service par les collectivités 
adhérentes et sont désormais suivies : 

��BAGNAC-SUR-CÉLÉ Bourg (remplacement de la step existante) : 1817 Equivalents habitants (EH)  
Traitement par disques biologiques
��GOURDON Bléou (remplacement de la step existante) : 7500 EH 
Traitement par boues activées
��GOURDON Combe-Fraîche (remplacement de la step existante) : 2400 EH en pointe et 1600 EH perma-
nents  
Traitement par filtres plantés de roseaux
��MONTCABRIER : 80 EH 
Traitement par filtres plantés de roseaux
��SAINT-CÉRÉ Ville (remplacement de la step existante) : 11000 EH 
Traitement par boues activées
��USSEL Bourg : 40 EH 
Traitement par filtres plantés de roseaux
��Le VIGAN Bourg (remplacement de la step existante) : 1000 EH 
Traitement par filtres plantés de roseaux + lagunage)

Le programme des interventions 2014 a concerné 187 stations d’épuration (y compris les anciennes et les nouvelles step de Gourdon) au 
travers de visites régulières dont le nombre varie de une à cinq par an, en fonction essentiellement de la capacité de la station et de la filière 
de traitement. A signaler également des mesures sur le réseau de Capdenac-le-Haut raccordé à la station d’épuration de Capdenac-Gare. 

Ainsi, 270 interventions ont été réalisées sur l'année se répartissant comme suit :
��&��������������������!���
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par les exploitants des stations (au nombre de 30).

A ces visites régulières il faut ajouter l’organisation d’une session de formation (14 agents sur 2 journées) en partenariat avec le CNFPT 
destinée aux préposés à l’entretien des stations d’épuration les 18 et 19 novembre 2014 : "Principe de l’épuration des eaux usées" et des 
visites de stations d’épuration pour des tiers (personnel du Laboratoire départemental, étudiants de l’ENSIL (Ecole Nationale Supérieure 
d'Ingénieurs de Limoges)).

A noter que le programme 2014 d’assistance technique contractualisé entre le SYDED et l’Agence de l’eau Adour-Garonne a pu être 
intégralement réalisé.

L’ATESA a également été sollicité par de nombreux maîtres d’ouvrages pour les aider à remplir le questionnaire de l’Agence de l’eau pour 
l’obtention de l’Aide à la performance épuratoire (APE)

Enfin pour mémoire, citons, outre la participation à des groupes de travail de l’EPNAC (Evaluation des Procédés Nouveaux d'Assainissement 
des petites et moyennes Collectivités) la réponse à un certain nombre de sollicitations ponctuelles liées à des opérations ou évènements spé-
cifiques : étude sur les zones de rejet végétalisées (ZRV), programmes ou schémas territoriaux, demandes de conseils pour des installations 
�	��������������������
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 � L'ASSISTANCE TECHNIQUE AUX GESTIONNAIRES DE SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (ATGSPAC) 

Depuis le 1er juillet 2013, l’assistance apportée par les services de l’Etat aux collectivités en matière de délégation ou de gestion des services 
publics (DSP – GSP) d’assainissement, s’est arrêtée. Pour y faire face, le SYDED a proposé à ses adhérents d’assurer la continuité de ce service.

En 2014, l'ATGSPAC a donc consisté, au cas par cas, à répondre aux demandes d’aide ou de conseil des gestionnaires de SPAC en 
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gation de service public (DSP) pour 10 collectivités et le démarrage de l’assistance au renouvellement du contrat de DSP pour le Syndicat 
intercommunal d’assainissement de la Tourmente.

Par ailleurs, l’ATGSPAC a pris en charge la production des Rapports sur le prix et la qualité du service (RPQS) pour 58 collectivités et a 
transmis les données sur le site de l’Observatoire national des services d’eau et d’assainissement.

Bagnac-sur-Célé

s 

-

270 
visites de stations

976
échantillons prélevés

4 717
paramètres 
déterminés

45 000 km 
parcourus
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PROJETS

ATESA : Poursuite de la mission conformément aux partenariats avec l’Agence de l’eau et le Conseil général et en intégrant  une aide des 
collectivités pour la réponse progressive à l’ensemble de leurs contraintes règlementaires.

ATGSPAC : une activité en augmentation avec : 
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d’épuration dont la capacité est > à 200 EH.,
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 � L'ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE DES OPÉRATIONS D’ASSAINISSEMENT (ATOA) 

10 nouvelles opérations ont fait l’objet d’un accord d’intervention signé entre le SYDED et la collectivité maître d’ouvrage, ce qui porte à 50 
le nombre d’opérations démarrées depuis juillet 2011.

Ces 50 interventions formalisées concernent des opérations de plusieurs natures :

� Création de nouveaux systèmes d’assainissement (réseau + station d’épuration)

� Extension ou réhabilitation de réseaux de collecte

� Construction ou réhabilitation de stations d’épuration

� Réalisation d’études (révision zonage, préfaisabilité, accompagnement révision de schéma directeur d’assainissement et d’eau pluviales...).

Au 31 décembre 2014, les opérations en cours de suivi sont au nombre de 32.

A noter qu’en raison de la complexité croissante du contexte réglementaire, le nombre de journées réellement consacrées pour l’accompa-
gnement des opérations, a été plus important que prévu sur les accords d’intervention formalisés avec les collectivités. De plus, la multiplicité 
des intervenants et les difficultés de financement ont pour effet d’allonger la durée des opérations.

Filtre planté de roseaux - Le Vigan
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FINANCEMENT

DÉPENSES : 527 136 € RECETTES : 525 692 €

72,62 % Charges de personnel

11,22 % Fonctionnement courant

11,50 % Frais d'analyses

4,66 % Remboursement au budget principal

 

62,08 % Participations des collectivités adhérentes

30,39 % Subvention de l'Agence de l'Eau

7.53 % Subvention du Conseil général

Tarifs 2014 :
Délibération du 19/12/2013 - Réf. 2012-CS5-213

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC)

ATESA et ATGSPAC

  Assistance technique de base (obligatoire)
0,80 € / EH capacité temps sec pour les 10 000 premiers EH

0,45 € / EH  pour les EH suivants (minimum de facturation : 500 €)

  Forfait auto-surveillance (optionnel)

 < 200 EH Sans objet 

 200 à 499 EH 500 €

 500 à 999 EH 1 000 €

 1 000 à 1 999 EH 2 000 €

 2 000 à 9 999 EH 2 000 €

 10 000 à 29 999 EH 4 000 €

 30 000 à 49 999 EH 8 000 €

  Études particulières
 Intervention technicien 500 €  / jour

 Frais d'analyses Tarif du laboratoire

Tarifs H.T.

Assistance à la DSP

  Renouvellement du contrat 8 000 €

  Suivi annuel du contrat 500 € / jour 
250 € / demi-journée

ATOA

  Journée d'intervention 500 € / jour 
250 € / demi-journée

Tarifs H.T.

Tarifs H.T.
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TRAITEMENT DES BOUES DE STEP

PRINCIPE

Le SYDED assure depuis le 1er janvier 2012, le traitement des boues liquides ou pâteuses par tout mode (épandage, compostage, 
dépotage, filière spécialisée ...).

L’année 2014 constitue donc la troisième année d’exercice de la fonction « producteur de boues » pour ce qui concerne son volet traitement.

ÉTENDUE DE LA COMPÉTENCE

Le SYDED assure cette compétence pour le compte des communes et groupements de communes compétents en matière d’assainissement 
collectif. Il procède à l’enlèvement des boues, quelle que soit leur nature, sur le site de leur production et se charge de la totalité de la filière 
de traitement dans le respect des exigences règlementaires.  

CONTEXTE DÉPARTEMENTAL DES BOUES

 � LES DIFFÉRENTS TYPES DE TRAITEMENT

Glanes

  
TYPE DE TRAITEMENT

Filière à régulariser (5)

Compostage (6)

Filière mixte (épandage + compostage) (2)

Epandage réglementaire (57)

St Laurent
les Tours

Les Quatre Routes

Cressensac

Cazillac Condat

CuzanceLachapelle
Auzac

Martel

Strenquels St Michel de Bagnières

Vayrac Bétaille

Souillac Creysse
Carennac

Floirac
Puybrun

Montvalent

Meyronne

St Sozy

Pinsac
Lanzac

Lamothe
Fénelon

Gagnac sur Cère

Biars sur Cère

Glanes
Cornac Teyssieu Calviac

Sousceyrac

Bretenoux

Prudhomat

Tauriac

Loubressac
Gintrac

Padirac Autoire
St Jean

Lespinasse

Miers St Céré

Alvignac
Thégra

Lavergne Aynac
Molières

Latronquière

Sénaillac
Latronquière

Terrou

Leyme

St Maurice
en Quercy

Montet et Bouxal

Bio

Thémines

Mayrinhac
Lentour

Rudelle

Le Bourg

Cardaillac

Prendeignes

Lacapelle
Marival

Gramat

Assier
St Perdoux

Bagnac
sur Célé

Felzins

Montredon

Viazac

Livernon

Issepts

St Félix

PlaniolesFons

Figeac

Capdenac 
le  haut

Cuzac

Lissac
et Mouret

Faycelles

Camboulit

Cambes

Boussac

Béduer

CornGrèzes

Brengues

Espagnac St Eulalie

St Sulpice

Cajarc

RignacRocamadour

Calès
PayracAnglars Nozac

Milhac

Payrignac

Gourdon

Le Vigan St Projet

Reilhac

Montfaucon

St Clair
Salviac

Dégagnac

St Germain
du Bel Air

St Chamarand

FrayssinetLavercantière

Labastide Murat

Lunegarde

Caniac du Causse

St Cernin

Cazals

Marminiac

Montcléra
Gindou

Les Arques Thédirac
Uzech

Gigouzac
St Martin
de Vers

Boissières

St Denis Catus

Catus

MontgestyLherm
Goujounac

St Caprais

Frayssinet
le Gélat

St Martin
le Redon

Soturac
Duravel

Puy l'Evêque

Pomarède

Prayssac

Les Junies Pontcirq

St Médard
Catus

Touzac

Vire sur Lot

Mauroux

Pescadoires

Lagardelle

Grézels

Sérignac

Labastide du Vert

Castelfranc

Luzech

Anglars
Juillac

Albas

Carnac
Rouffiac

St Matré

St Daunès

Montcuq
Lebreil

Castelnau Montratier

Flaugnac
St Paul

de Loubressac Montdoumerc

Belfort
du Quercy

Ste Alauzie

Lascabanes

Lhospitalet

Labastide
Marhnac

Cahors

Le Montat

Fontanes
Lalbenque

Concots

Sauzet Cambayrac

St Vincent
Rive d'Olt

Douelle
Pradines

Caillac

Espère

Mercuès

Calamane

Nuzéjouls

Laroque
des Arcs

Lamagdelaine

Vers

Arcambal

Bach

Varaire
Beauregard

Limogne en 
Quercy

Crégols

St Cirq Lapopie

Cénevières
Calvignac

St Géry

Cabrerets

Tour de 
Faure

Marcilhac
sur Célé

Bouziès

Gignac

Sarrazac
Cavagnac

St Denis
les Martel

Baladou

Mayrac

Girac

Le Roc

Nadaillac
de Rouge

Lacave

Cahus

Laval
de Cère Comiac

Lamativie

Estal

Belmont
Bretenoux

St Michel
Loubéjou

St Médard
de Presque

St Jean
Lagineste

St Paul
de Vern

Latouille
Lentillac

Lacam
d'Ourcet

Frayssinhes

Saignes

Bannes

Gorses

Labastide
du Haut Mont

Bessonies

St Hilaire
Lauresses

Ladirat

St Médard
Nicourby

St Cirgues

EspeyrouxAlbiac

Rueyres

Théminettes
Labathude

Le Bouyssou
St Bressou

Issendolus

Ste Colombe
Sabadel

Latronquière

St Simon

St Vincent
du Pendit

Flaujac
Gare

Durbans

Sonac
Linac

Fourmagnac

Lentillac
St Blaise

Reyrevignes

Espédaillac

Anglars

Camburat

Frontenac

St Pierre
ToiracLarroque

ToiracMontbrun

Cadrieu

Gréalou Carayac

Loupiac
Masclat

Fajoles

RouffilhacSt Cirq
Madelon

Reilhaguet
Couzou

Carlucet

Le Bastit
Ginouillac

Séniergues

Soucirac

Vaillac

St Cirq SouillaguetLéobard

Concorès

Peyrilles

Beaumat
Rampoux

Fontanes du Causse

Quissac

Soulomès

St Sauveur
La Vallée

Lamothe
Cassel

Sénaillac Lauzès

Blars

Montamel

Mechmont

Ussel

Cras
Nadillac

Francoulès
Maxou

Cassagnes
Montcabrier

Lacapelle
Cabanac

Floressas
Bélaye

Le 
Boulvé

FarguesSaux

Belmontet

Valprionde
Ste Croix

Bagat en Quercy

Montlauzun
St Laurent

Lolmie

St Cyprien

Cézac

Pern

St Pantaléon

Villesèque

Trespoux
Rassiels

Cieurac

Laburgade

Cremps

Escamps

Vaylats

Belmont
Ste Foi

Parnac

Craysac
St Pierre 
Lafeuille

Valroufié Cours

Aujols Esclauzels

Flaujac
Poujols

Saillac
Vidaillac

Laramière

Promilhanes

Puyjourdes

St Jean de Laur

Lugagnac

Berganty

Lauzès

Sabadel
Lauzès

Lentillac
du Causse

Orniac

Sauliac sur 
Célé

St Chels

Larnagol
St Martin
Labouval

St Jean 
Mirabel

Lunan

Lauzès

Carte en l'état des fichiers à la date d'impression

Commune assainie collectivement 
(198 communes) 

  
TYPE DE TRAITEMENT

Transport vers une autre STEP (38) 

Stockage sur site (91)

Filière à régulariser (5)

Compostage (6)

Centre d’élimination (1)

Filière mixte (épandage + compostage) (2)

Epandage réglementaire (57)

Au niveau du département, seules 5 sta-
tions d’épuration majoritairement de faible 
capacité ne disposent pas d’une filière 
d’élimination de leurs boues en conformité 
avec la réglementation. 4 d’entre elles 
appartiennent à des collectivités adhé-
rentes au SYDED pour le traitement des 
boues. Dans l’attente de la finalisation 
complète des régularisations administra-
tives, les conditions d’élimination font l’objet 
d’un encadrement (analyses, suivi des 
�����@���^� ��	�������� ?���
	�	� ���
pratiques compatibles avec la protection 
de l’environnement. La mise en conformité 
a été réalisée en 2014 pour 6 stations 
d’épuration (Puybrun, Saint-Germain-du-
Bel-Air, Cardaillac ainsi que pour celles 
du Syndicat de Thémines, soit 
3 STEU). 

Pour le départe-
ment, de même 
qu’au niveau national, 
la valorisation de ce 
déchet à forte composante 
organique, est très largement 
prépondérante, notamment via les 
filières  épandage et compostage.
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Structure adhérente

St Laurent
les Tours

Cressensac

Cazillac

Cuzance

Vayrac

Souillac

Creysse
Carennac

Puybrun

Meyronne

St Sozy

Pinsac

Lanzac

Cornac
Teyssieu

Prudhomat

St Céré

Thégra

Lavergne

Molières

Latronquière

Terrou

Leyme

Montet
et Bouxal

Bio

Cardaillac

Gramat

Assier St Perdoux

Bagnac
sur Célé

Felzins

Livernon

Issepts

Planioles

Figeac

Lissac
et Mouret

Faycelles

Camboulit

Béduer

Grèzes

Espagnac
St Eulalie

Payrac

Payrignac

Milhac

Gourdon

Le Vigan St Projet

Reilhac

Montfaucon

Labastide-Murat

Salviac

Dégagnac

St Germain
du Bel Air

St Chamarand

Frayssinet

Lunegarde

Caniac du Causse

St Cernin
Thédirac Uzech

St Martin
de Vers

St Denis
Catus

Catus

St Médard
Catus

Labastide
du Vert

Belfort
du Quercy

Cahors

Lalbenque

Douelle

Vers

Arcambal

St Géry

Cabrerets

Marcilhac
sur Célé

Capdenac Gare
(Aveyron)

Glanes

Padirac

Sarrazac

Cambes

Anglars Nozac

St Clair

Peyrilles

Gigouzac

Syndicat d'assainissement de la vallée du Reignac

SIAEP d'Alvignac-Montvalent

1

2

SAEP et d'assainissement de Thémines 3

Syndicat d'assainissement de Biars-sur-Cère 

SIAEP du Causse sud de Gramat 

4

5

3

SIEPA de Capdenac Le Haut 

SIAEP Aquareso

7

8

Syndicat mixte de Cahors sud6

8

1

7

7

2

3

3

4

5

Territoire non adhérent

Territoire sans AC

ADHÉSIONS

Au 31 décembre 2014, 91 collectivités sont adhérentes du SYDED (83 communes et 8 syndicats) représentant poten-
tiellement 120 stations d’épuration, auxquelles il faut ajouter 4 collectivités (19 stations d’épuration) pour lesquelles a été 
maintenue l’assistance technique à l’épandage dans l’attente du renouvellement de leur contrat de Délégation de service public (DSP). 
Les nouveaux adhérents sont : Aquareso, Labastide-du-Vert, Milhac et Peyrilles.
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ont volontairement différé leur adhésion.  
En 2014, 48 adhérents du SYDED ont eu des boues à traiter par : 

��épandage pour 42 stations d’épuration appartenant à 26 collectivités adhérentes du SYDED,
��dépotage sur une autre installation pour 16 stations d’épuration appartenant à 15 collectivités adhérentes,
��compostage pour 8 stations d’épuration appartenant à 8 collectivités adhérentes (dont 2 avec une filière mixte épandage et
   1 mise en service en cours d’année),
��élimination spécifique pour 2 stations d’épuration appartenant à 2 collectivités adhérentes (dont 1 seulement pour partie).
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INTERVENTIONS
Cette année a notamment été marquée par :
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réglementation encadrant les épandages de boues,
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filière épandage : régularisation et actualisation des plans d’épandage, améliora-
tion des documents règlementaires de suivi,
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en raison de la non-conformité règlementaire de leur qualité (notamment dépas-
sement du seuil sur cuivre),
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du cuivre dans les boues d’épuration,
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postage, suite à la réhabilitation des stations d’épuration de Gourdon Bléou et de 
Saint-Céré.
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 � LA FILIÈRE ÉPANDAGE

Sur le département, 60 stations d’épuration ont un plan d’épan-
dage réglementaire mis en œuvre par le SYDED avec le concours 
de la Chambre d’agriculture du Lot. 

4 nouveaux dossiers de déclaration ont été déposés pour 8 stations 
d’épuration : Aynac, Thémines, Rudelle, Cardaillac, Gourdon Bléou 
et Combe Froide, Puybrun, Saint-Germain-du-Bel-Air. Le dossier de 
déclaration pour Bretenoux a quant à lui, été engagé et sera déposé 
début 2015.
Au total, 253 analyses de boues ont été effectuées sur l’année.
5934 m3 ont été épandus par 20 prestataires mandatés par le SYDED 
(producteur de boues) pour ses adhérents.
Par ailleurs, l’épandage de 1622 m3 de boues a été suivi pour des 
collectivités en Délégation de service public (DSP) : dans ce cas le 
SYDED n’est pas producteur de boues.
Ainsi, au total sur l’année 2014, un volume de 7556 m3 de boues a 
été épandu sous la responsabilité totale ou partielle du SYDED pour 
42 stations d’épurations concernées.
Plusieurs interventions particulières ont été réalisées sur l’année 
dont le curage des lits de séchage plantés de roseaux (LSPR) de 
Vers avec le recrutement de prestataires spécialisés et le suivi  
des chantiers. 

 � LA FILIÈRE COMPOSTAGE 

En l’absence d’une unité départementale de compostage des boues, 
le traitement par compostage a continué à s’effectuer dans le cadre 
de marchés sur trois sites externes au département.
En 2014, le SYDED a traité 3273 tonnes de boues pâteuses par 
compostage réparties comme suit sur 7 stations d’épuration :

������	�����&>�������� � ���	�����
����<$�������
������������	����&&==�������� ����
��������K>�������
����@��������K��������� � ����
	������&�������
���	�!��������&=��������� � �����
����&��������
�������������&K��������� � ��k�@��	���
��������$�������

 � LES AUTRES FILIÈRES

Les interventions réalisées sont les suivantes :

Dépotage sur autre step  :
Réalisation  par  des  prestataires agréés, du transfert de 249 m3 de 
boues liquides de stations d’épuration de  faible capacité, vers les 
stations d’épuration de Brive, Cahors, Figeac ou Gourdon.

Elimination en centre de traitement spécifique :

Plusieurs lots de boues non aptes à un retour au sol ont dues être 
éliminés en centre de traitement spécialisé pour 2 collectivités :
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soit un total de 1148 tonnes de produit brut.

 � LE RÉCAPITULATIF DE L'ENSEMBLE 

DES BOUES TRAITÉES EN 2013

Boues prises en charge :
12 226 tonnes de boues brutes, correspondant à environ  
1 215 tonnes de matière sèche.

Tonnage en matière brute  
Tonnage en matière sèche
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PROJETS

Poursuite de la régularisation des filières par épandage et en particulier strict respect des échéances de mises en demeure auxquelles le 
SYDED doit désormais répondre en lieu et place de ses adhérents.

Utilisation du logiciel métier « traitement des boues » acquis en 2014 pour gérer et suivre les plans d’épandage. Il est pour cela nécessaire de 
finaliser son paramétrage et de reprendre les historiques existants. Cet outil permettra également de répondre à la demande des services de 
l’Etat concernant la transmission des données de suivi des épandages au format SANDRE.

Finalisation de l’étude spécifique sur les boues dont la qualité ne permet pas un retour au sol (par compostage ou épandage) dans l’optique de 
rechercher les raisons ainsi que les mesures à prendre pour éviter ces non conformités, ainsi que les différentes filières d’élimination adaptées, 
notamment d’un point de vue financier. 

FINANCEMENT

DÉPENSES : 687 028 € RECETTES : 703 716 €

84,72 % Transport et traitement des boues

8,87 % Charges de personnel

3,57 % Frais d'analyses

2,32 % Fonctionnement courant

0,52 % Remboursement au budget principal
 

88,07 % Participations des collectivités adhérentes

10,71 % Subvention de l'Agence de l'Eau

1,22 % Subvention du Conseil général
 

Tarifs 2014 :
Délibération du 19/12/2013 - Réf. 2012-CS5-213

TRAITEMENT DES BOUES D'ÉPURATION

  Cas général : minimum de facturation de 600,00 € HT

�����@����#�
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������[��	����������\�!�����	�������!������������W�����@� m3 15,50 €
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������[��	����������\�!�����	�������!������������W�����@� m3 21,00 €

Épandage de boues de lagunes, y compris curage m3 28,50 €

�����@����#�
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	�@� tonne 54,00 €
Compostage de boues, y compris analyse et transport tonne 75,00 €
Dépotage de boues sur autre step, y compris analyse et transport m3 97,00 €

Élimination exceptionnelle de boues inaptes au retour au sol Coût réel opération,  
incluant temps SYDED et analyses

Etudes particulières
Intervention technicien Tarif du laboratoire

Frais d'analyses Tarif du laboratoire

 Cas particulier des collectivités ayant un contrat de Délégation de service public (DSP) en cours

Suivi annuel règlementaire de l'épandage 
Forfait pour 1 à 4 step d'un même adhérent 
(pour les step de capacité équivalente ou inférieure)

Step  <  200 EH 1 650,00 €
 ����������==�����������===��� 2 500,00 €
 �����������===������¡��&=�===��� 4 100,00 €

Tarifs H.T.

Tarifs H.T.
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Structure adhérente

Communes adhérentes hors département

Syndicat assainissement du Quercy Blanc1

Parc naturel régional des Causses du Quercy2

SPANC

Structure non adhérente

2

3

11

10

9

8

2

5

7
6

4

11

11

12
2

13

14

1
13

3

Structure adhérente

Communes adhérentes hors département

Syndicat assainissement du Quercy Blanc1

Parc naturel régional des Causses du Quercy2

3 Communauté de communes du Grand Figeac
4

5

Communauté de communes du Haut Ségala

6

Communauté de communes du Pays de Saint-Céré

7

SPANC

Structure non adhérente

Communauté de communes du Pays de Sousceyrac

8

Communauté de communes Cère et Dordogne

9

Communauté de communes du Pays du Haut Quercy Dordogne

10

Communauté de communes du Pays de Martel

11

Communauté de communes du Pays de Souillac Rocamadour

12

Syndicat Mixte du Pays de Gourdon

13

Communauté de communes Quercy Bouriane

14

Communauté d'Agglomération du Grand Cahors
AQUARESO

En 2014, 18 SPANC dont 14 intercommunaux et 4 communaux sont pré-
sents sur le département.
La gestion de l’assainissement non collectif s’effectue principalement à 
l’échelon intercommunal. Ainsi, 336 communes lotoises et 5 communes 
aveyronnaises ont transféré leur compétence à un Etablissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), 4 syndicats et 10 intercommunalités. 
Parmi ces communes, 2 communes lotoises ont transféré leur compétence 
à un EPCI situé en Aveyron. 
La compétence ANC est assurée en régie puisqu’aucune collectivité 
gestionnaire n’a délégué son SPANC. Par contre, 5 collectivités (2 
communes et 3 communautés de communes) ont recours à des 
prestations pour la réalisation des contrôles sur leur territoire. Les 
contrôles réglementaires du neuf et de l’existant sont réalisés 
par l’ensemble des SPANC.
Au 31 décembre 2014, le nombre d’adhérents à 
l’assainissement non collectif est de 14 SPANC 
contre 17 en 2013 du fait du regroupement de 
communautés de communes entre elles, 
regroupant 334 communes lotoises et 
5 aveyronnaises, représentant environ 
47 500 installations.

ASSISTANCE À L’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF DES EAUX USÉES

PRINCIPE
L’animation territoriale constitue le cœur de cette mission : le pilotage de la charte départementale de l’assainissement non collectif et celui 
des travaux d’harmonisation de l’intervention de chaque SPANC en sont les deux principales composantes.

ÉTENDUE DE LA COMPÉTENCE
Le SYDED du Lot intervient dans ce domaine pour le compte des communes et grou-
pements de communes gestionnaires d’un Service Public de  l’Assainissement Non Collectif 
(SPANC). Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  délégation  que  lui  a  confiée  le  Conseil général du 
Lot, le SYDED assure notamment :
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ADHÉSIONS ET CONTEXTE DÉPARTEMENTAL
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INTERVENTIONS

 � L'ASSISTANCE TECHNIQUE, ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE AUPRÈS DES SPANC

La veille technique, administrative et juridique est effectuée tout au long de l’année sur différents sujets en lien avec les récentes évolutions 
réglementaires. Elle est principalement réalisée lors des réunions de travail avec les techniciens ou à la demande sur des sujets plus précis 
notamment concernant les installations de capacité supérieure à 20 EH. Elle est optimisée grâce à l’adhésion du SYDED à la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) ainsi qu’au Réseau IDEAL. Les productions de ces structures, sont régulièrement 
transmises aux SPANC du département. 
L’accompagnement des collectivités qui désiraient s’engager dans une opération de travaux groupés de réhabilitation des installations d’as-
sainissement non collectif s’est poursuivi en lien avec l’évolution des critères d’éligibilité de ces travaux par l’Agence de l’eau Adour-Garonne. 
Du matériel spécialisé permettant la localisation des ouvrages enterrés inaccessibles a également été mis à disposition des SPANC. 

 � LA RÉCOLTE ET L'ANALYSE DES DONNÉES DÉPARTEMENTALES ISSUES DE  
      L’ACTIVITÉ DES SPANC

L’ensemble des structures gestionnaires de SPANC ont été interrogées sur l’activité de leur service au cours du premier trimestre 2014. Ainsi, 
après exploitation des données recueillies, il ressort qu’en 2014 :

������	���1060 contrôles de projets, 920 contrôles de travaux (dont 58% correspondent à la réhabilitation d’installations déjà 
existantes) et 4100 contrôles de bon fonctionnement et d’entretien des installations existantes ont été réalisés par les SPANC du 
département. Par ailleurs, 80% du parc des installations existantes a au moins été contrôlé une fois.

On constate une forte diminution du nombre de contrôles de bon fonctionnement par rapport à 2013 (- 1400 contrôles). Ainsi, en 2014, ce sont 
en moyenne 300 contrôles qui ont été réalisés par Equivalents Temps Pleins (ETP) contre 350 l’an dernier à effectif constant. Cet écart 
peut en partie s’expliquer par l’impact des restructurations intercommunales sur le fonctionnement des SPANC mais également par la mise en 
œuvre d’opérations de réhabilitations groupées sur certains territoires.
Au 31 décembre 2014, 2 structures intercommunales n’ont toujours pas terminé le diagnostic initial dont l’échéance était prévue au plus tard 
au 31 décembre 2012, et ne peuvent pas fournir d’échéance pour la réalisation de ces contrôles.
En ce qui concerne l’établissement du Rapport sur le prix et la qualité du service (RPQS) : 11 SPANC sur 14 l’ont réalisé en 2014. 
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 � L'ANIMATION DÉPARTEMENTALE
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Une étude a été réalisée en interne sur ce que pourrait être l’évolution des modalités d’exercice de la compétence ANC au sein des SPANC 
afin ne pas augmenter la redevance pour l’usager suite à la diminution dès 2016 des aides aux contrôles versées par l’Agence de l’eau. En 
d’autres termes, ce que pourrait être le « SPANC de demain ».
Il apparait que cet objectif ambitieux semble atteignable à condition de modifier de façon assez conséquente le fonctionnement actuel des 
SPANC, à savoir :
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Au-delà du coût du contrôle du SPANC, ces propositions cherchent également à réduire le coût global de l’ANC pour l’usager en prenant en 
compte les dépenses dans leur globalité : conception, investissement, exploitation au quotidien et fin de vie.
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Les 4 réunions de coordination et d’échanges, à l’intention du personnel technique des SPANC ont permis d’aborder les thèmes suivants : 

����	�����������|����{�
	����������w
�����������������
���¤�#������	������
	������H���
�	�{��������
���	�����������&���	���=&$\
���
�����@������������
��
����������������������w
������k��\
���	��������������	���������������������������?��������������������	��
��k�k��\
�����w
�������
	
����������	���	�������������H	�������
�	������	�#
������
���k��\
�����������?���	�#
�����������	����?�������@�������	����	���|��?���	�����\
������
	��
	������	������������
���
�����
�����	���������	���������������������������������?k��\
�������@�����	���������������
	����	����������������������w
���������	£�����#���������������������������������������������_

���
������
�������+��������������
�������
Les réunions des comités de suivi des protocoles se sont déroulées au cours du 1er trimestre 2014.

Désormais les protocoles "Installateur" et "Granulats assainissement" comptent respectivement 60 et 13 entreprises adhérentes.

Concernant la vidange des installations, la liste des entreprises agréées par la Préfecture du Lot et celles des départements limitrophes, est 
mise à jour et diffusée dans le cadre de la charte.

Une réunion d’information à destination des entreprises qui réalisent des installations d’ANC a été réalisée courant novembre sur les dernières 
évolutions réglementaires en la matière. 25 entreprises et 4 SPANC ont participé à cette réunion.
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Le SYDED a été consulté dans le cadre de la révision du Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux 
(PDPGDND) du Lot sur le volet matières de vidange. Un groupe de travail a été constitué à cet effet avec les représentants des professionnels, 
des SPANC et des gestionnaires des sites de traitement.
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Les fiches techniques de communication harmonisées distribuées aux usagers ont été mises à jour par rapport aux évolutions des règles de 
l’art introduites par la nouvelle version de la norme relative aux « dispositifs d'assainissement non collectif (dit autonome) pour les maisons 
d'habitation individuelle jusqu'à 20 pièces principales » (DTU 64-1 d’août 2013).

 � L'EXPERTISE AUPRÈS DES ACTEURS DE L'EAU EN GÉNÉRAL ET DE L’ANC EN 
     PARTICULIER

Présence au groupe de travail national dans le cadre du Plan d’Action National pour l’Assainissement Non Collectif (PANANC) afin de finaliser 
le guide d’accompagnement des SPANC et sur la formation des SPANC. 
Sollicitations sur le volet assainissement de Plans Locaux d’Urbanisme ou encore pour la prise en compte de la problématique de l’ANC pour 
les études de faisabilité des projets d’assainissement collectif, ainsi que la révision de zonages règlementaires d’assainissement. 

Participation aux Assises nationales de l’ANC du 8 et 9 octobre 2014 à Alès : Atelier 3 - Contrôle des installations, vers une harmonisation 
des pratiques.

Participation à une journée technique de l’Association régionale des techniciens de l’assainissement non collectif sur le bassin Adour-Garonne 
(ARTANC) sur les thèmes suivants : présentation du nouveau PANANC et proposition de rédaction des avis techniques de contrôle de bon 
fonctionnement des installations existantes. 
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 � LA COMMUNICATION ET LA DIFFUSION DE L’INFORMATION

Le site Internet du SYDED regroupe les principales informations d’ordre général et d’organisation locale en matière d’ANC ainsi que les 
différentes fiches techniques, imprimés et listes d’entreprises adhérentes à la charte départementale à destination du grand public.

Le développement d’un espace internet dédié aux structures gestionnaires de SPANC adhérentes, à destination des élus et des services, a 
été poursuivi et enrichi afin de favoriser la transmission d’informations.

Sur l’année, un total de 6 000 fiches techniques et imprimés����	��]�������?��������������^�����������
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adhérentes. Deux sessions de commandes par an. 

PROJETS

Finalisation d’une fiche d’aide aux choix à destination des usagers : 
L’élaboration de la fiche d’aide au choix d’une filière d’ANC à destination des usagers a été poursuivie. Elle devrait être achevée mi-2015.

FINANCEMENT

DÉPENSES : 80 427 € RECETTES : 83 551 €

78,72 % Charges de personnel

14.61 % Fonctionnement courant

6,67 % Remboursement au budget principal

 

11,85 % Subvention du Conseil général

36,68 % Participations des collectivités adhérentes

51.47 % Subvention de l'Agence de l'Eau

Tarifs 2014 :
Délibération du 19/12/2013 - Réf. 2012-CS5-213

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC)

      Participation des SPANC à l'animation départementale Par installation 0,64 €

Interventions ponctuelles
(tarifs doublés si installation de capacité > 20 EH)

 Diagnostic ou remplacement technicien Par installation 75,00 €

Etudes particulières
Intervention technicien 500 € / jour 

250 € / demi-journée

Frais d'analyses Tarif du laboratoire

Tarifs H.T.





En savoir PLUS sur le SYDED



ACTIONS DE COMMUNICATION

POUR LES SCOLAIRES

POUR LE GRAND PUBLIC

Animations scolaires
Les interventions dans les classes de CM restent un des moyens 
privilégiés de sensibilisation des scolaires. Leur organisation a été 
revue pour s’adapter aux nouveaux rythmes scolaires. Elles sont 
réalisées uniquement à la demande des enseignants.
Cette opération de sensibilisation, dont les outils pédagogiques 
résultent d’une collaboration avec des conseillers pédagogiques et 
des enseignants volontaires, se fait dans le cadre d’un partenariat 
avec l’Inspection académique du Lot. 
Nouveau : l’année 2014 marque le lancement d’une animation dont 
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au développement du champ de compétences du SYDED. 

Visites des bases de valorisation
Les visites des 3 centres de tri complètent de manière concrète 
les informations apportées lors des interventions en classe sur le 
thème des déchets. La prise en charge des frais de transport pour 
les classes de CM a été maintenue.
À cela, s’ajoutent des groupes de collégiens ou lycéens, mais aussi 
d’élus ou tout simplement de particuliers.
L’acquisition d’un nouvel équipement de sonorisation a sensiblement 
amélioré les conditions d’écoute des explications fournies aux 
visiteurs.

� 82 visites - soit 1730 visiteurs

Nouvelle signalétique sur le circuit de visite du site de Catus
Comme sur les sites de Saint-Jean-Lagineste et Figeac, des 
panneaux illustrés ont été installés pour venir en appui des 
explications des animateurs et, ainsi, mieux faire comprendre 
toutes les étapes de fonctionnement du centre de tri et des autres 
équipements (quai de transfert, plateformes de compostage et de 
valorisation du bois).

SYnergies : le journal d'information semestriel du SYDED (91 000 exemplaires)
Ce vecteur essentiel d’information écrite du SYDED est diffusé dans tous les foyers du territoire. Les thématiques traitées cette année ont été :
- Les plastiques : vers plus de recyclage avec un tri simplifié (janvier),
- Elections municipales : les changements s’opèrent aussi au SYDED (juillet)
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Réseaux de chaleur :   Deux de plus

La saison de chauffe 2013-2014 a démarré avec 
la mise en service de deux nouveaux réseaux 
de chaleur.

Pour Thégra, une cinquantaine de bâtiments 
sont raccordés au réseau, dont les bâtiments 
communaux, le groupe scolaire et 12 logements 
sociaux.

La chaufferie du quartier Cabessut, à Cahors, 
est la plus importante (1,7 MW) construite à 
ce jour par le SYDED. 129 logements sociaux, 
le complexe aquatique, le gymnase, le dojo, 
l'IUFM (etc.) sont désormais chauffés par le 
réseau de chaleur.
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�Les plastiques : vers plus de recyclage avec un tri simplifié���������
Spécial piles

���	��������Déchets de soins piquants des particuliers...
La nouvelle déchetterie du secteur de Cahors...
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Vers une "économie circulaire"En opposition au système économique linéaire "extraire – fabriquer – 

consommer – jeter", l’idée maîtresse de ce concept a pour objectif de 

prolonger la durée de vie des produits. L’ère du « je consomme, donc je jette » 

est révolue. Si nous voulons préserver les ressources naturelles et ne pas 

crouler sous les déchets, ce que nous produisons doit s'intégrer au 

sein d'un cycle vertueux, inspiré du « rien ne se crée, rien ne se perd, tout 

se transforme » de Lavoisier. 
En septembre dernier, la Conférence environnementale a abordé cinq 

thématiques, dont une table ronde sur "l'économie circulaire". 

Fondateur du SYDED et Sénateur du Lot, Gérard Miquel y a participé 

activement, en tant que Président du Conseil national des déchets et fervent adepte de ce principe d'avenir. 

C'est bien dans cet esprit que le système "collecte – tri – recyclage" fut mis en place dans le Lot il y a presque 

vingt ans. Aujourd’hui il s'améliore : après la période d’essai lancée sur une partie du département, des consignes 

de tri plus simples et plus larges sont désormais appliquées à l’ensemble du territoire. Les résultats "lotois" de cette 

expérimentation sont exposés dans le dossier spécial : les bénéfices environnementaux sont indéniables. 

Autre pivot de l’économie circulaire, le réemploi bénéficie également du soutien du SYDED. Le partenariat avec 

Emmaüs, sur la nouvelle déchetterie de Cahors devrait réduire la part des déchets encombrants non valorisés. Si l’action 

est concluante, elle pourrait bien s’étendre à d’autres déchetteries et avec différentes associations.

Recyclage et réemploi sont des termes qui s’appliquent aussi pour les piles. Si le réemploi s’illustre de mieux en mieux avec 

l’utilisation des accus rechargeables, pour leur recyclage, des efforts restent à faire. Vous constaterez dans le zoom que 

beaucoup trop de piles sont encore jetées dans les poubelles. C’est pourquoi nous accompagnons ce SYnergies 

d’un petit cadeau utile, une boîte à piles. Sa fabrication, en carton recyclé, a entièrement été financée par notre partenaire 

Corepile. 

Un cycle s'achève, un autre s'amorce... Les 280 employés du SYDED, ainsi que l'ensemble de ses élus, se joignent à moi 

pour vous souhaiter une année 2014 pleine de ressources et riche en énergies nouvelles.  

Bernard CHOULETPrésident du SYDED
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Retirez les publications de leurs emballages  
avant de les jeter dans le bac des recyclables.
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sommaire
Le  j ou r na l  d ’ i n f o rma t i on  du  SYDED  du  L o t

déchets  | eau  | énergie

flash info
www.syded-lot.fr

Nouvelle rubrique 

"Jeter moins"

Une nouvelle rubrique "Jeter moins" est désor-

mais disponible sur le site internet.

Composter, acheter durable, gérer son "frigo", 

penser "récup"... De nombreuses astuces y sont 

présentées pour faire maigrir les poubelles... 

De plus, 2014 est l’année européenne de la 

lutte contre le gaspillage alimentaire  : une 

raison supplémentaire pour consulter la page 

dédiée à la gestion des denrées alimentaires.

� À la une
Élections municipales :  

les changements s’opèrent aussi au sein du SYDED

� En bref...
L’actualité du SYDED en quelques brèves...

� Zoom...
Entretien, bricolage, jardinage...  

Des déchets spécifiques à apporter à la déchetterie

 n° 13 - Juillet 2014 | Semestriel 

Une organisation départementale 

solidaire qui porte ses fruits 

Grâce à la confiance accordée récemment par les membres du Comité 

syndical du SYDED, je retrouve la fonction de Président que j’ai assurée 

pendant les 12 premières années d’existence de cette structure. Je succède 

à Bernard CHOULET, qui n’a pas souhaité se représenter. Ayant poursuivi 

mon engagement en tant que Vice-président durant le dernier mandat, 

je  tiens, en premier lieu, à saluer son implication et la qualité du travail 

qu’il a accompli. 

Malgré le contexte économique global particulièrement tendu de cette période,  

qui a entraîné inévitablement des conséquences défavorables pour le SYDED (baisse des prix de reprise des matériaux, 

hausse des coûts des énergies et des transports...), les services qu’il propose aux collectivités, dans le domaine 

environnemental, ont pu être confortées et même élargies. Après le traitement des déchets, activité historique et toujours 

prépondérante, et le bois-énergie démarré en 2005, le SYDED est aujourd’hui présent dans le domaine de la production 

d’eau potable, de l’assainissement et des eaux naturelles.

Ce développement démontre la pertinence d’une organisation à l’échelle départementale pour un territoire à 

prédominance rurale. Elle permet, à la fois, de mutualiser des moyens et des savoir-faire dans une recherche de maîtrise 

des coûts, et d’apporter des réponses adaptées au contexte local. Son originalité réside dans son principe fondateur qui 

fait jouer la solidarité territoriale, reflétée concrètement par des règles tarifaires et des services uniformes pour tous et 

partout. Aujourd'hui, par son organisation, mais aussi ses résultats, le SYDED est souvent considéré comme une référence 

au plan national. 

Fier de cet outil dont j’ai accompagné la création, je souhaite m’engager à nouveau, au côté des élus et du personnel, 

pour son devenir dans les prochaines années.

Gérard MIQUEL
Président du SYDED
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Animation déchets  
� 60 classes 
(soit 1 310 enfants  
rencontrés)

Animation eau
� 8 classes

 (soit 193 enfants 
rencontrés)
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LE BOIS-ÉNERGIE DANS LE LOT

RÉSEAU DE CHALEUR AU BOIS

Mairie de
Lacapelle-Marival

LE RÉSEAU DE CHALEUR DE LACAPELLE-MARIVAL

L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL
Ce réseau permet d’éviter le rejet dans l’atmosphère 
d’environ 1 200 tonnes de CO2 par an.
La quantité de CO2 émise lors de la combustion du bois 
est équivalente à celle absorbée par l'arbre lors de sa 
croissance.
Ce réseau émet dans ses fumées moins de poussières
que 5 cheminées à foyers ouverts. La conformité du taux 
de rejet de ces poussières est contrôlée chaque année 
par un organisme agréé.
de rejet de ces poussières est contrôlée chaque année 
par un organisme agréé.

Ce réseau de chaleur au bois a été réalisé par le SYDED 
du Lot, à l’initiative de la commune de Lacapelle-Marival. 
Le SYDED du Lot, opérateur public départemental pour 
des missions environnementales, développe l’activité
« bois-énergie » depuis 2005. Son objectif est de pro-
duire de l’énergie à partir d’une ressource locale renou-
velable et de contribuer à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre.
Dans ce cadre, le SYDED valide la faisabilité du projet, 
finance les travaux, construit la chaufferie et le réseau, 
approvisionne, entretient les installations, et facture aux 
abonnés l’énergie consommée.
Cette activité est exercée dans le cadre d’un service 
public en régie.

Sousceyrac

Cahors

Catus

Livernon

FigeacSt Germain du Bel Air

Lacapelle Marival

Cajarc
Caillac

Biars-sur-Cère

Quatre-Routes-du-Lot

Thégra

2007

2008

2008

2007

2009

2009

2010

2010

2011

2013

2013

2014

Lycée
CFAA

Gymnase

Ecole primaire

Salle des fêtes

STR
(Bâtiment du CG 46)

Collège

Maison de retraite
« La Miséricorde »

Maison de retraite
« Le Moutier Notre Dame »

Maison Bel Air

Logements Foyer
« Le Galaud »

Poste

Maison des services
Lot Habitat

Mairie

Ancien
PresbytèreICM

Chaufferie

Trésor Public

PLAN DU RÉSEAU

Les bâtiments raccordés

- Une centaine de logements 
particuliers dont 28 logements 
sociaux.
- L’école, le collège, le CFAA
- Les logements foyers
- 2 maisons de retraite
- La salle des fêtes, la mairie,
le gymnase...

Perspectives pour l'année 2015

- Ancrer l’animation pédagogique sur l’eau potable, en prenant en compte les remarques des enseignants.

- Assurer l’accompagnement de la mise en place du réseau de référents environnement des communes, en valorisant les outils existants 
et/ou en réalisant des outils spécifiques à leurs besoins.

- Préparer des actions de communication pour marquer l’anniversaire des 20 ans du SYDED en 2016.

Promotion du tri et de la réduction des déchets " hors foyer " 
Le SYDED poursuit sa démarche de sensibilisation " éco-citoyenne " 
du public au-delà du cadre domestique.

Le nombre de conventions de partenariat établies avec des 
associations et des collectivités lors de manifestations culturelles, 
���	������ �
� �����	������� ������
�� �� �	�@	����	_� Z�� [�����������
d’un grand nombre d’organisateurs est la preuve de leur satisfaction 
vis-à-vis de ce dispositif.

Valorisation des sites de baignade et du dispositif Inf’eau 
loisirs
k[��������	���������	�����������������
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d’informations quotidiennes sur la qualité des eaux de rivières du 
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���
���
��������������	������
�����[�������
	�����
��[���������
	���������
��¤�@�����	��������
�������|���	��	�
������
internet tourisme-lot.com

Information sur le réseau de chaleur de Lacapelle-Marival
Compte tenu de la localisation de cet équipement sur une zone 
propice aux activités de loisir et de détente, deux panneaux 
informatifs à caractère pédagogique ont été installés à proximité 
de la chaufferie. Ils permettent au public de passage de connaître 
le principe de fonctionnement d’un réseau de chaleur, ainsi que les 
caractéristiques techniques de cette installation.

La signalétique fournie lors du prêt de matériel pour le tri sélectif 
a été modifiée pour intégrer les nouvelles consignes de tri des 
emballages plastiques, améliorer sa lisibilité et faciliter son transport 
et sa mise en place.

2011

17 21

40

2012 2013

43

2014

Participation à des manifestations publiques
Pour sensibiliser le public et/ou faire connaître ses activités, le SYDED a été présent sous différentes 
formes (stand / animation / jeux pédagogiques) sur toute une série de manifestations :

- Journée de l’environnement, le Montat   - Célé’T, Figeac
�̀�����
���������

�����[�J��������
��[���w���� �̀#�	��J������		=	����, Gignac

- CITY Raid Andros, Cahors    - Fête de la science, Gramat
�̀z���
���	����{
��������	�������	������	|�����	� � �̀�����
���������������
���	���+��	

Tous les sites de baignades surwww.tourisme-lot.com
...et depuis votre mobile :www.tourisme-lot.mobi

engodroD

Célé

toL

toL

CAHORS
CAJARC

FIGEAC

GOURDON

SOUILLAC

Plan d'eau
de Cazals

Tauriac

Plan d'eau
d'Ecoute s'il Pleut

Gluges

Souillac

Plan d'eau
de Montcuq

Plan d'eau
du lac Vertde Catus

Cahors

Douelle

Castelfranc

Puy-l'Evêque

Saint-Cirq-Lapopie

Sauliac-sur-Célé

Cabrerets

Marcilhac-sur-Célé

Vayrac

Espagnac-Sainte-Eulalie

Saint-Sulpice

Brengues

Lac du Tolerme

Plan d'eau
de Frayssinet-le-Gélat

Base de Caïx
(Luzech)

12 aménagées et surveillées

23 baignades

Rivières dont la qualité estsuivie par Inf’eau loisirs

12 aménagées et surveillées

23 baignades

Rivières dont la qualité estsuivie par Inf’eau loisirs

Le département du Lot possède un 
patrimoine naturel exceptionnel : ses rivières 
permettent la pratique de loisirs aquatiques 
(baignade, canoë-kayak, navigation fluviale, 
pêche...).

Pour en profiter en toute sécurité, le 
dispositif Inf’eau loisirs met à disposition 
de tous une information quotidienne sur la 
qualité de l’eau.

Dans le Lotmême si la mer est loinle plaisir de se baigner est à
proximité

Baignade et loisirs aquatiquesen rivières et plans d’eau

Lacapelle Marival

ThégraThégra
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COMMENT FONCTIONNE LE RÉSEAU DE CHALEUR ?

La chaufferie collective alimente en chaleur des bâtiments sur le 
même principe qu'une chaudière domestique dessert plusieurs 
pièces d'une maison.
Elle est équipée d’une chaudière bois (1 500 kW) entièrement 
automatique qui assure environ 95 % de la fourniture d’énergie.
Deux chaudières d’appoint au fioul (2 x1 500 kW) prennent le 
relais lors des opérations d’entretien et en cas d’arrêt de la chau-
dière bois. Elles assurent également le complément de puis-
sance pour les périodes de grand froid.

LA SOUS-STATION
Installée chez chacun des 
abonnés, elle comporte :
� un échangeur thermique 
qui transfère la chaleur du 
réseau de distribution 
(SYDED) à celui du bâti-
ment,  sans mélanger les 
fluides.
� un compteur de calories pour le suivi de 
la consommation.

LA CHAUFFERIE
Les plaquettes bois utilisées sont issues 
de l’exploitation forestière locale ou obte-
nues suite aux élagages routiers. 
La capacité de stockage du silo (380 m3) 
permet une autonomie de 7 jours.

Un principe simple et efficace : un réseau de chaleur n’est rien de plus qu’un “gros” système de chauffage central.

LE RÉSEAU
Un réseau de distribution souterrain 
d’une longueur d’environ 4 680 m, 
achemine, par des canalisations iso-
lées, de l'eau chaude (70° à 90° C) en 
circuit fermé, depuis la chaufferie 
jusqu’aux usagers raccordés. L’eau re-
froidie revient à la chaufferie par un 
circuit distinct.

EcoleMairie

Particulier

Particulier

 LE SILO

Mairie de
Lacapelle-Marival

Extracteur à échelles

Benne à cendres

Chaudières d’appoint au fioul

Départ de l’eau chaude

Retour de l’eau refroidie

Filtre à fumées

Chaudière au bois

Cendres

Plaquettes
forestières
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PRÉVENTION DES RISQUES

SANTÉ – SÉCURITÉ : LA PRÉVENTION

La prévention des risques touchant la santé et la sécurité des agents du SYDED est pilotée par le service des ressources humaines.
À partir de l’analyse des situations de travail ainsi que de la réglementation, des moyens de maîtris

ENVIRONNEMENT : LA MAÎTRISE DES IMPACTS

Le CHSCT
Les membres du CHSCT se réunissent chaque trimestre sous 
la présidence de la Directrice en compagnie  des  institutionnels  
(CARSAT,  médecine professionnelle, inspection du travail) pour 
traiter des sujets en lien avec l'hygiène et la sécurité.
Cette année le CHSCT a été amené à statuer sur les mesures à 
mettre en œuvre suite à l'accident mortel survenu sur la déchetterie 
�� ������� [��� �=&�_� ����� �?���� �	�
��� ��	� �?������������� �
	� ������
dernière de garde-corps construits sur le même modèle que ceux 
de la déchetterie de Cahors. Compte tenu de la règlementation, 
les dispositifs antichutes devront être étendus à l’ensemble des 
déchetteries en 2015.
L’Évaluation des risques professionnels 
L’ensemble des postes du SYDED fait l’objet depuis plusieurs années 
?
�������!����[���?�����[��	��������
���������@�	�
�������������	��
en place des actions de prévention visant à supprimer ou, à défaut, 
	�
�	������	��w
��_�k
���\�������������[�������������	���
�������
l’organisation ou l’environnement de travail, les évaluations sont 
mises à jour.
L'ergonomie au centre de tri de Figeac
Comme cela avait été le cas en 2010 pour le réaménagement du centre 
de tri de Saint-Jean-Lagineste et au-delà de la démarche interne 
��@�@�����
��������#	�
����������\�
�����
�������[�w
����
�

centre de tri de Figeac a été lancée en 2014. Les conclusions.de 
l’ergonome prévues pour 2015 devraient permettre d’engager des 
investissements pour adapter le process aux exigences du tri des 
nouveaux plastiques notamment.
Le plan d'actions sécurité
L’ensemble des actions de prévention est regroupé dans un plan 
d’action. Il s’agit de prévenir le risque d’accidents et de maladies 
professionnelles mais également d’améliorer les conditions de travail 
����@����_���
����������������������	��	�������[�������������	�����
œuvre selon l’importance du risque à éviter.
La formation des agents
La formation dispensée aux agents sur la sécurité est une priorité. 
��� ��
�� �� ���� �#��@������� ��@����\� ��� ��`�`� �� [������� 
��� ��	��
non négligeable de formations sur ses fonds propres. En 2014, 213 
agents ont été formés à la sécurité sur les thèmes de la conduite 
d’engins en sécurité, l’habilitation électrique...
La signature d’un partenariat avec le SDIS 
k[���?���	�����������	��
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	����������\�
���
convention de mise à disposition a été mise en place entre le SYDED 
et le SDIS 46. Ainsi, au gré des besoins, le SYDED libère un de ses 
deux agents pour des missions opérationnelles. En contrepartie, le 
SDIS s’est engagé à former des agents aux premiers secours.

La prévention des risques touchant la santé et la sécurité des agents du SYDED est pilotée par le service des ressources humaines. A partir 
de l’analyse des situations de travail ainsi que de la réglementation, des moyens de maîtrise des risques sont mis en place.

L’année 2014 a été marquée par des accidents environnementaux, heureusement sans gravité, de nombreux contrôles réglementaires et la 
poursuite de la démarche environnementale pour le suivi et la réduction des impacts potentiels sur l’environnement.  

3 accidents environnementaux déclarés
- une fuite de chlore lors d’un changement de bouteille par un 
prestataire à station d’eau potable de Font Polémie,
- un feu de compost à Catus,
- un départ de feu sur un engin de broyage lié à un problème 
mécanique.
Les interventions ont été menées en concertation avec les 
��	������ �� �?����� ���	���\� �
�
��� �����w
����� ��@��[�������� �
	�
l’environnement ou les tiers n’a été relevée. 
Par ailleurs, les déchetteries comptabilisent 13 incidents mineurs, 
principalement liés à des erreurs de manipulation de produits 
ou des fuites d’engins. Ces incidents ont été inscrits dans les 
registres environnementaux et ont été traités en interne. Aucune 
conséquence environnementale n’a été constatée.

8 contrôles réglementaires 
Le SYDED a fait l’objet de 8 contrôles des services de l’Etat 
(DREAL et DDT) pour s’assurer de l’adéquation entre les exigences 
règlementaires et les activités. Cela a concerné les 3 bases de 
valorisation, 2 déchetteries et 3 ISDI (Installations de Stockage des 

Déchets Inertes). Aucune mise en demeure n’a été formulée à l’issue 
de ces inspections hormis la mise en place de garde-corps sur les 
déchetteries. 
En lien avec les évolutions réglementaires, 2 déchetteries (Payrac et 
Puy l’Evêque) ont fait l’objet d’un contrôle par un organisme agréé. 
Ces contrôles seront généralisés à l’ensemble des déchetteries en 
2015.

Maintien de la démarche d’éco-
exemplarité dont l’objectif est de 
faire évoluer les comportements 
pour protéger l’environnement, par 
des gestes simples à pratiquer au 
travail comme au domicile. Différents 
thèmes ont pu ainsi être abordés tout 
au long de l’année en lien avec l’ac-
tualité nationale comme la journée 
mondiale sur l’eau, ou encore la lutte 
contre le gaspillage alimentaire et le 
réemploi.
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Agence de l’eau : établissement public de l’État qui a pour mis-
sion de réduire les pollutions et de protéger la ressource en eau 
et les milieux aquatiques.
ARTANC : Association Régionale des Techniciens de l’Assainis-
sement Non Collectif.
Autosurveillance : dispositions prises par l’exploitant pour 
surveiller le fonctionnement et les performances de son système 
d’assainissement (réseau et station).
Boues : résidus du traitement des eaux usées, constitués pour 
l’essentiel d’un mélange d’eau et de matières en suspension.
Boues activées : biomasse composée d’un mélange de micro-
organismes responsables de l’épuration des eaux.
Boues pâteuses : boues qui ont une siccité (taux de matière 
sèche) comprise entre 10 et 25 %.
��+�������J����<�
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����document qui 
reprend l’historique des différentes interventions, vérifications 
et mesures. Il reprend également les modalités d’exploitation et 
d’autosurveillance du système d’assainissement.
Charte : document qui formalise l’engagement volontaire des 
différents signataires.
Compostage : processus biologique de conversion et de valori-
sation des matières organiques en un produit stabilisé, hygiénisé 
semblable à un terreau.
Convention de raccordement : document qui définit les obliga-
tions de moyens et de résultats pour le déversement au réseau 
d’assainissement d’eaux usées non domestiques.
Dépotage des boues : action de décharger des boues liquides 
transportées dans une citerne.
Épandage : pratique agricole qui vise à répandre sur une par-
celle des fertilisants ou des amendements.
Équivalent habitant (EH) : quantité de pollution journalière théo-
rique produite par un habitant. 
1 EH = 150 litres d’eaux usées = 60 grammes de Demande Bio-
chimique en Oxygène au bout de 5 jours (DBO5).
Filtres plantés de roseaux : filière de traitement des eaux 
usées qui met en jeu des micro-organismes fixés sur un massif 
filtrant constitué de gravier et de sable. Les roseaux créent des 
conditions de perméabilité et d’aération qui favorisent l’activité 
microbienne.
FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes 
et Régies) : organe d’expression et d’échange des collectivités 
gestionnaires de services publics (dont l’assainissement collectif 
et non collectif), support technique et juridique pour la gestion des 
SPAC et des SPANC.

Lits de séchage de boues plantés de roseaux : ouvrage de 
déshydratation naturelle et de stockage des boues.

Maître d’ouvrage : propriétaire du système d’assainissement.

Manuel d’autosurveillance : document réglementaire établi par 
le maître d’ouvrage et décrivant les procédures de surveillance 
des ouvrages d’assainissement.

Micropolluants : substances susceptibles d’avoir une action 
toxique à faible dose.

Z������	����J���
�����résidus issus des dispositifs d’assainis-
sement non collectif.

Mesure d’autosurveillance : prélèvements, analyses et 
mesures de débits réalisés en entrée et sortie de station d’épura-
tion durant une période de 24 heures.

Plan d’épandage réglementaire : document de synthèse 
déposé en Préfecture qui décrit les conditions de mise en œuvre 
et de surveillance de la valorisation agricole des boues.

Réseau d’assainissement : système de canalisations qui 
assure la collecte et le transport des eaux usées domestiques 
jusqu’à la station d’épuration.

Réseau IDEAL (Information sur le Développement, l'Environ-
nement et l'Aménagement Local) : association de collectivités 
locales ayant vocation d'animer l'échange de savoir-faire entre 
les collectivités adhérentes.

SATESE : Service d’Assistance Technique à l’Épuration et au 
Suivi des Eaux.

SPAC : Service Public d’Assainissement Collectif.

SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif.

Station d’épuration (step) : installation de traitement des eaux 
usées qui permet de diminuer leur charge polluante pour les 
rendre compatibles avec le milieu naturel. Elle est constituée 
d’une succession d’ouvrages où l’eau est progressivement 
débarrassée de ses substances polluantes. La step rejette dans 
la nature une eau dépolluée, mais non potable.

�=	������<�		��
�		���
�����ensemble des ouvrages consti-
tuant le système de collecte et la station de traitement des eaux 
usées, et assurant l’évacuation des eaux usées traitées vers le 
milieu récepteur.
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